
REPUBTIQUE FRANCAISE

COMMUNE de BRIGNAC

DOSSIER : N" DP 034 (X1 23 Cq)01
Déposé le : l2lOIl2O23
Compfet fe : O9|O2/2O23

Affichage Mairie le:
Demandeur : Monsieur Canade David

Nature des travaux : Panneaux solaires
sur un terrain sis à : 23 avenue des chênes

verts à BRIGNAC (348001

Référence(s) cadastrale(s) :41 AE 155

ARRETE

ARRÊTE

de non-opposition à une déclaration préalable
au nom de la commune de BRIGNAC

Le Maire de la Commune de BRIGNAG

VU la décfaration préalable présentée le L2/OL/2023 par Monsieur Canada David,

VU l'objet de la déclaration :

. pour l'installation des panneaux solaires;

. sur un terrain situé 23 avenue des chênes verts à BRIGNAC (34800)

VU le Code de l'Urbanisme,

Vu le Plan Local d'Urbanisme approuvé le fO/03/202O, mis à jour le 22/ll/ZOZL,

Article unique : ll n'est pas fait opposition à la déclaration préalable susvisée

BRf GNAC, le tolO3l2O23
Madame Le Maire,
Marina BOURREL

DP 0t4 04123 C0001 U2



Lo présente dé.ision estttunsmise ou rcprésentontde I'Etdt dans les conditiont pévues à foûkle L.2731-2 du code généml

d ès .ollectivités te nitorio les.

!ê {ou les) demandeui pêut cont6ter la légellté de lâ déclslon dani |e' delx mols qul suiv€nt la date de ie noimcetlon. A cet effet il peut

sai5i.le tribu nal ad m inistratif territo.ia lement compétent d'un recours conlentieux.

Du.ée de vâlldlté de l'autodsatlon i

Conformément à l'article R.424-U du code de l'urbânisme, l'âutorisation est périmée si tes travaux ne sont pas entrcpris dâns le délâi de trois

àns à compter de sa notification au(xl bénéficiaire(5). ll en est de même si, pàssé ce délai, les travâux sont interrompus pendant un délai

supérieur à une année. En cas de recours le délai de validité de l'autorisation est suspendu jusqu'âu prononcé d'une décision juridictionnelle

irrévocable.

L'âutorisetion peut être prorogée pâr périodes d'une année si les prescriptions d'urbanisme, ler servitudes d'urbânisme de tous ordres et le

régime des taxes et participations n'ont pa5 évolué. Vous pouvez présenter une demânde de prorogation en adressant une demande sur papier

tibre, accompaSnée de l'autorisàlion pour lâquelle vous demande2 lâ proroSation, au moins deux mois avant l'expiration du délaide validité.

le (ou lesl bénéôclalre de l'euto.isation peutao|nmencer lei travatrt aptès avol.:
- adressé eu maire, en trois exemplaires, une déclaration d'ouvenure de chantier (le modèle de déclaration CERFA n' 13407 est disponible à la

mairie ou sur le site internet urbanisme du Souvernement);
- instàllé sur le teÛain, pendant toute la durée du chantier, un panneâu visible de lâ voie publique déc.ivant le projet. Le modèle de panneau,

conforme eur prescriptions des a|.ticles A. 424-15 à A.42rl-19, esr disponible à le mairie, sur le site internêt urbanisme du Souvernement, ainsi

que dans la plupart des magasins de matériauxl.
Attentlon : l'altorltatlon n'est définitivê qu'en l'âbsence de æcorr6 ou de relrall :

- dans le délai de deux mois à compter de son amchege sur le terrain, sa légalité peut être contestée par un tiers. Dans ce cas, I'auteur du

recou.s e5t tenu d'en informer le (ou les) bénéficaaires de l'autorisation au plus tard quinze jours après le dépôt du recours.

'dans le délai de troir mois aprè! la date de l'autorisation, l'autorité compétente peut le retirer, si elle l'estime illé8â1. Elle est tenue d'en

informer préalablement le (ou les) bénéficiaire de l'âutorisation et de lui permettre d€ répondre à ses observations.

L'eutorlsation est délivrée roui.érerve du drolt des tle6 : elle a pour objet de vérifier lâ confornité du projel aur.è8les et servitudes

d'urbanisme. Elle n'a pas pour objet de vérifier que le projet respecte les aulres réglementations et les rè8les de droit privé. loute personne

i'estimant lésée per la méconnaissance du droit de propriété ou d'autres dispositions de d.oit privé peut donc fake vâloir ses droits en

saisissent Ies tribunâux civils, même si l'autorisation respecte les règles d'urbanisme.

le3 oblltatloni du (ou det) bénéficlal.e dc l'àuiorbâtion:
lldoit souscrire l'assurânce dommages-ouvrages prévue par l'anicle 1.242-1 du code des assurànces.
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INFORMATIONS INFORMATONS . A I.IRE ATTENTIVEMENT


